
 
 
 
 

Avis de santé publique 

Rappels d’aliments dus à une éclosion d’infections à 
l’hépatite A 

Le 4 août 2021 
Dans l’ensemble du Nunavut 

Le ministère de la Santé met en garde contre un rappel d’aliments émis par l’Agence 

canadienne d’inspection des aliments (ACIA) en raison d’une possible contamination 

par le virus de l’hépatite A. 

Marque Produit Format UPC Codes 

Nature’s Touch Mangues 
(congelées) 

2 kg 8 73668 00180 7 Meilleur avant le 09 NO 2022 

Compliments Mangues 
magnifiques 
(congelées) 

600 g 0 55742 50430 9 Meilleur avant le 10 NO 2022 
et le 18 DE 2022 

Irresistibles Morceaux 
de mangues 
(congelées) 

600 g 0 59749 87600 1 Meilleur avant le 10 NO 2022 

Le Choix du 
Président 

Morceaux 
de mangues 
(congelées) 

600 g 0 60383 99387 0 Meilleur avant le 06 NO 2022 
et le 10 NO 2022 

Nature’s Touch Frozen Food Inc. procède au rappel de diverses mangues 

congelées provenant du marché parce que ces produits pourraient être contaminés par 

le virus de l’hépatite A. Les produits visés décrits ci-dessous ne doivent pas être 

consommés. 

Pour en savoir plus sur ce rappel, rendez-vous sur le site web de l’ACIA au ici. 

Les produits rappelés doivent être jetés ou rapportés à l’endroit où ils ont été achetés. 

https://inspection.canada.ca/avertissements/2021-07-30/fra/1627691106085/1627691112044
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Communications 

Les aliments contaminés par le virus de l’hépatite A ne présentent pas nécessairement 

d’altération visible ni d’odeur suspecte mais ils peuvent néanmoins provoquer des 

maladies. Les symptômes à court terme peuvent comprendre de la fièvre, une perte de 

poids rapide, des nausées et des douleurs abdominales suivies d’un ictère 

(jaunissement de la peau ou du blanc des yeux). 

 La maladie varie d’une maladie légère qui dure une à deux semaines à une maladie 

grave qui dure plusieurs mois. Une maladie grave due à l’infection par le virus de 

l’hépatite A est rare. Si vous croyez que la consommation d’un produit visé par cet avis 

vous a rendue, rendu malade, appelez votre centre de santé local. 

Pour en savoir plus, communiquez avec l’Agence canadienne d’inspection des 

aliments, au 1-800-442-2342, ou consultez le site www.inspection.gc.ca Abonnez-vous 

aux avis de rappel au http://inspection.gc.ca/francais/util/listserv/listsubf.shtml. 
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